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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Carte du combattant
Question écrite n° 4538

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la politique qu'il envisage de conduire en faveur des anciens combattants. Le precedent
secretaire d'Etat aux anciens combattants avait en effet annonce qu'un projet de loi abrogeant la forclusion pour
la demande de la carte du combattant serait depose. Ce depot n'a pu malheureusement avoir lieu. Il lui
demande s'il estime souhaitable qu'un projet allant dans ce sens soit depose.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre precise que les
demandes de cartes du combattant ne font l'objet d'aucune forclusion. Si l'honorable parlementaire fait allusion a
l'attribution de la carte du combattant volontaire de la Resistance, le secretaire d'Etat charge des anciens
combattants et des victimes de guerre lui indique que des sa prise de fonction il s'est preoccupe de cette
question. Un projet de loi permettant d'accueillir les demandes de carte de combattant volontaire de la
Resistance non fondees sur des services homologues par l'autorite militaire, sera soumis au Parlement, soit au
cours de l'actuelle session, soit lors d'une toute prochaine session comme il l'a precise a l'Assemblee nationale
lors de la seance du 28 octobre 1988.

Données clés

Auteur : M. Weber Jean-Jacques
Circonscription : - Union du Centre
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4538
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : anciens combattants et victimes de guerre
Ministère attributaire : anciens combattants et victimes de guerre

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 24 octobre 1988, page 2952

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE4538
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

